
Le PrØsident du Directoire 

A l’attention des reprØsentants 
membres de l’Intersyndicale 
Banque Populaire 

Paris, le 27 fØvrier 2012 

Mesdames, Messieurs, 

Je suis d’accord avec vous pour considØrer que la nØgociation salariale des Banques 
Populaires - dont j’ai suivi le dØroulement et les Øtapes essentielles - s’est engagØe- sur des 
premiŁres bases trŁs diffØrentes de celles que vous connaissiez les annØes antØrieures. Je suis 
Øgalement d’accord s’agissant du constat que 2012 s’annonce comme une annØe «toute 
particuliŁre », tout comme 2011 s’est achevØe dans des conditions trŁs difficiles. 

Il Øtait donc assez normal que ce contexte, à la fois nouveau, complexe et incertain, ait des 
consØquences sur les nØgociations salariales. 

Aussi, je peux comprendre que vous ayez rejettØ fortement la premiŁre proposition qui vous a 
ØtØ faite dans le cadre du mandat donnØ par les Directeurs GØnØraux. Toutefois, je vous invite 
à observer que les propositions initiales ont fait l’objet d’Øvolutions successives, traduisant 
l’attachement des dirigeants des Banques Populaires et de BPCE à la conclusion d’un accord 
salarial. 

C’est ainsi que l’ultime proposition faite pour servir de base au dernier Øchange possible avait 
pris en compte, me semble-t-il, beaucoup de vos attentes. Cette prise en compte sans Œtre 
intØgrale reprØsentait un effort rØel dont il faut replacer la dimension et le niveau au sein de 
BPCE et, plus largement, dans l’environnement bancaire en France. J’Øtais convaincu que 
cette proposition, aprŁs un dernier dØbat, pouvait constituer le socle salarial des salariØs des 
Banques Populaires en 2012. Je regrette donc vivement qu’elle n’ait reçue aucun Øcho positif 
de votre part. 

Cette proposition intŁgrait un plafond d’application. Il s’agissait, en cette annØe particuliŁre, 
de privilØgier les salaires les moins ØlevØs. Mais vous aurez notØ que nous nous sommes 
attachØs à placer ce plafond à un niveau qui n’exclut en rØalitØ que 5% des salariØs de la 
branche. Cette proportion permettait d’assurer à cette mesure un caractŁre collectif 
incontestable. J’ajoute enfin que, dans notre secteur d’activitØ notamment, beaucoup de 
grandes entreprises font le choix d’utiliser de maniŁre usuelle des seuils et/ou plafonds pour 
cibler leurs mesures salariales collectives. C’est aussi le choix retenu dans plusieurs 
entreprises du Groupe. 
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Vous vous proposez de venir me rencontrer pour Øvoquer ces sujets, mais vous comprendrez 
que la nØgociation salariale de branche pour 2012 est dØsormais achevØe. Je sais que, par 
ailleurs, collectivement ou de façon bilatØrale, vous serez amenØs à rencontrer la Direction des 
Ressources Humaines de notre Groupe et ses collaborateurs, à travailler et Øchanger avec eux. 
Soyez assurØs que vos positions et rØactions font l’objet de toute notre attention. 

Je vous prie d’agrØer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

François PEROL 


